
On les aperçoit au détour d’une rue, sans prêter attention. Maisons et bâtiments sont les vestiges d’un jalon 
important de notre histoire collective : l’essor industriel de la ville. Ils sont si intégrés à notre vie, à notre 
paysage quotidien, que nous les oublions. Cette richesse rare et inestimable doit être préservée. Citoyens, 
entreprises et élus sont désormais outillés pour assurer sa pérennité.

AV R I L  2 0 1 7

 B U L L E T I N  M U N I C I PA L 

Collection MUSO

VIVRE DANS L’HISTOIRE
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Pôle institutionnel
TRAVAUX
Conduites vétustes, chaussée endommagée : des 
travaux majeurs de réfection des infrastructures 
sont à venir dans le secteur du pôle institutionnel 
qui profitera au maximum des programmes de 
financement.
 
Les propriétaires visés par ces travaux ont reçu 
positivement le projet lors d’une rencontre 
d’information présentant aussi l’échéancier : 

• 2017, phase 1 : remplacement des égouts,  
de l’aqueduc et de la voirie des rues Académie 
(entre Champlain et Salaberry), Saint-Jean-
Baptiste (entre Saint-Thomas et Académie), 
McBain et Salaberry (entre Jacques-Cartier et 
Académie) et des ruelles Lemay et Wilfrid (entre 
Saint-Thomas et Nicholson).

• 2018, phase 2 : rues Salaberry (entre Jacques-
Cartier et Bissonnette), Saint-Thomas (entre 
Salaberry et Champlain), Montcalm (entre 
Saint-Thomas et Nicholson) et Nicholson (entre 
Clairmont et Champlain).

• 2019, phase 3 : dernière couche d’asphaltage et 
touche finale des travaux.

Denis Lapointe, 
Maire 

A C T U A L I T É

Traces du passé
RICHE  
ARCHITECTURE 
Ah, le printemps est à nos portes. Quoi de mieux 
que de profiter des chauds rayons de soleil 
pour aller prendre une marche et revisiter ce 
qui nous ressemble et nous rassemble : notre 
patrimoine bâti. On retrouve, chez nous, des 
trésors d’architecture dans tous les quartiers. Les 
maisons de la « Montreal Cotton » qu’on retrouve 
dans deux quartiers, Bellerive et Champlain, 
constituent le premier complexe d’habitations 
d’entreprise au Canada. Il est donc unique et  
incontournable. Offertes à l’époque aux ouvriers 
spécialisés et aux cadres de la compagnie, 
ces habitations, par leur aménagement et leur 
architecture, constituent, dans leur ensemble, un 

véritable laboratoire urbain avec sa grille de rues aérée et percée de ruelles. Ce patrimoine résidentiel et 
institutionnel a toute l’apparence, nous en avons la conviction, d’un lieu patrimonial d’intérêt national. Vous pourrez 
constater à la lecture de ce bulletin que la Ville de Salaberry-de-Valleyfield s’est dotée d’outils réglementaires et 
de dispositifs de gestion permettant d’assurer la préservation et la mise en valeur de ces lieux.

En outre, s’il est vrai que plusieurs villages de la vallée du Saint-Laurent possèdent encore un noyau institutionnel 
ancien, peu d’entre eux comptent des biens historiques aussi variés que ceux du quartier Saint-Timothée. Son 
pôle institutionnel toujours vivant est remarquable et sa trame villageoise est très bien lisible et conservée. Les 
citoyens de ce secteur font d’ailleurs les efforts nécessaires pour en assurer la préservation.

Que dire des aménagements de l’Ancien-Canal-de-Beauharnois, de l’environnement urbain et naturel du parc 
Delpha-Sauvé et des pistes cyclables et piétonnières de la rue Victoria? Que dire aussi du lieu de rendez-vous 
que constitue, à l’année, le parc Salaberry? Nous avons, chez nous, toutes les occasions de marcher et de courir 
à notre guise dans des environnements bâtis ou aménagés uniques et de très grande qualité. Alors, bonne 
marche, bon jogging… et surtout : active ta ville!



Protection
DES  
BERNACHES
Les bernaches, communément 
appelées « outardes », ne doivent 
pas être nourries. En devenant 
moins farouches, elles sont 

plus vulnérables au danger et peuvent également développer 
des comportements agressifs si elles sont habituées à être 
nourries par l’homme. Respectez la consigne et consultez notre 
site Web pour connaître les raisons pour lesquelles il ne faut 
pas nourrir ces oiseaux. 

Informations : ville.valleyfield.qc.ca/bernaches

S E R V I C E S  A N I M A L I E R S

Un bâtiment  
adapté 
POUR CHIENS 
ET  CHATS
Dans quelques jours, les Services animaliers de 
Salaberry-de-Valleyfield s’installeront dans leur 
nouveau bâtiment, plus petit que l’ancien, mais 
sécuritaire et adapté à des besoins très particuliers. 
Pressant, l’incontournable déménagement ouvre 
la porte au développement des services et à un 
meilleur contrôle animalier.

Cette construction, énergiquement efficace, 
respecte les plus hautes normes exigées en 
matière de biosécurité par les différents ministères 
concernés afin de diminuer grandement les risques 
de propagation de maladies entre les animaux ou 
de l’animal à l’humain : les zoonoses.

Bien aménagé, cloisonné et ventilé, le bâtiment 
répond en tout point aux exigences de la loi 
provinciale sur le contrôle des nuisances qui oblige 
la municipalité à recourir à l’adoption, solution de 
rechange à l’euthanasie, pour contrôler les animaux 
errants en bonne santé. En effet, l’animal suit un 
parcours de pièces en pièces : quarantaine, périodes 
préopératoire et postopératoire et salle d’adoption. 
L’animal recevra des vaccins et des traitements 
contre les maladies et les parasites, sera stérilisé et 
se fera implanter une micropuce. 

Évidemment, les nouveaux aménagements amélioreront sans conteste l’expérience des visiteurs, ce qui devrait 
influencer l’achalandage et le nombre d’adoptions. Ce nouveau milieu de travail moderne et sécuritaire permet 
aussi d’espérer une meilleure rétention du personnel.

Déménager et s’installer est une opération titanesque! Matériels supplémentaires, nouveaux protocoles, 
nouvelles méthodes de travail à s’approprier, tâches supplémentaires... Très engagés dans le processus, les 
employés suivront une formation. Le déménagement se fera pièce par pièce d’ici l’ouverture officielle prévue le 
mardi 2 mai. L’ancienne bâtisse, en désuétude, sera démolie pour laisser place à des espaces de stationnement 
et à une aire qui servira de parc à chiens.

Services animaliers de Salaberry-de-Valleyfield : 
2555 boulevard Monseigneur-Langlois | Tél. : 450 377 2428(CHAT) | sasdv.ca 

A C T U A L I T É
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V I E  D E  Q U A R T I E R 

Habitations de la Montreal Cotton
GUIDE  PRAT IQUE POUR PRÉSERVER
Les habitations de la Montreal Cotton sont à la fois lieux de vie et témoins de notre histoire. Il y a 25 ans, une 
réglementation concernant les plans d’intégration et d’implantation architecturale (P.I.I.A.) est venue protéger 
cette richesse inestimable. Mais, en tant que propriétaire, comment rénover sa maison ou son commerce tout 
en préservant ce patrimoine?

Pour aider concrètement les propriétaires de ce secteur, le Service de l’urbanisme et des permis a créé 
un guide, imagé et détaillé, tiré des conclusions de la firme spécialisée en patrimoine : « PatriArch ». On y 
retrouve les spécificités des douze styles d’habitations de la Montreal Cotton et les interventions extérieures 
recommandées, comme à proscrire, permettant de préserver la valeur patrimoniale en cas de construction, 
rénovation extérieure, modification du stationnement, installation de clôtures, abattage d’arbres, agrandissement 
et aménagement des espaces libres. Les étapes d’intervention menant à la concrétisation de tels projets y 
sont détaillées.  

Le conseil municipal a tenu à ajouter au guide une charte des couleurs pour les divers éléments des bâtiments 
dans le but d’améliorer l’ambiance et le cachet du milieu. Cette charte laisse place à l’expression de choix 
personnels, mais permet de respecter l’identité propre de la rue ou du quartier. Plusieurs critères d’analyse et 
principes d’intervention permettent alors d’évaluer la pertinence d’une modification de couleur.

Le « Recueil à l’intention des intervenants du milieu pour les habitations 
de la Montreal Cotton »  a été distribué aux propriétaires de chacune de ces 
habitations en mars dernier. 

Aussi disponible en ligne : ville.valleyfield.qc.ca/recueil-intervention-MOCO

Avis à tous les propriétaires : 
SERV ICE  CONSE I L  GRATU IT
POUR QUI? 
Pour les propriétaires de commerces ou de résidences assujettis à la réglementation concernant le plan 
d’intégration et d’implantation architecturale (P.I.I.A.) et ayant un projet de rénovation extérieure. Pour savoir si 
vous êtes concerné, informez-vous auprès du Service de l’urbanisme et des permis.

QUEL SERVICE CONSEIL? 
L’entreprise retenue, la firme SARP (Service d’Aide-Conseil en Rénovation Patrimoniale), s’entretiendra avec les 
propriétaires intéressés par téléphone, avant de leur proposer des esquisses architecturales adaptées à leurs 
besoins comme au style du bâtiment, à partir de photos et d’une description des travaux envisagés. Gratuit.

POURQUOI UN TEL SERVICE? 
Pour appuyer les élus et le personnel dans leurs efforts de sensibilisation auprès des citoyens à l’égard du 
patrimoine, alors que leur implication est essentielle à sa conservation. Quant aux propriétaires, ils seront bien 
outillés pour présenter une demande complète répondant aux exigences du conseil municipal. 

Comment bénéficier du service? Prenez rendez-vous avec la firme par le biais du Service d’urbanisme  
et des permis. Tél. : 450 370-4310 | 275, rue Hébert, rez-de-chaussée.

P A T R I M O I N E
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Le MUSO a fait...
L’ INVENTA IRE !
Salaberry-de-Valleyfield est née de l’industrie. Dès 
la fin des années 1880, la ville grandit aux rythmes 
des industries par sa position géographique enviable 
et grâce à l’accès à la production locale d’énergies 
hydrauliques. Mais que reste-t-il de ces industries? 
Où en retrouve-t-on les traces? Que pouvons-nous 
sauvegarder et dynamiser? 

Grâce au Musée de société des Deux-Rives 
(MUSO) nous disposons aujourd’hui de l’inventaire 
du patrimoine industriel campivallensien de 1831 à 
2000. En effet, la ville poursuit une longue tradition 
d’accueil des industries qu’elle cantonne aujourd’hui à 
certains secteurs géographiques. 

Cet inventaire a eu pour objectif d’identifier les biens 
passés et actuels afin de connaître leur ampleur et 
leur poids dans le tissu identitaire et social de la ville. 
Mais le but fut aussi de favoriser une mise en valeur 
qui dépasse la préservation de quelques témoins 
emblématiques.

Plus de 225 quartiers ouvriers, entreprises et 
infrastructures de transport et de production 
énergétique ont été recensés! Plusieurs particuliers 
et entrepreneurs ont collaboré au projet, preuve du 
lien fondamental existant entre les industries et notre 
communauté.

La Ville a attribué des noms de rue et inauguré des 
œuvres d’art rappelant la présence de la Montreal 
Cotton et d’une population ouvrière. Elle a bien 
entendu préservé certains éléments significatifs 
qui n’ont plus de vie industrielle active, mais qui ont 
donné au territoire identité et renommée : une section 
du premier canal, des « coques » de bâtiments au 
vocabulaire architectural intéressant. Toutefois, la 
pérennité de ce patrimoine dans la collectivité va bien 
au-delà… 

Cet inventaire fait apparaître les défis à venir et impose la 
vigilance. Certaines traces du passé sont mal comprises ou 
mal protégées, d’où l’importance de perpétuer une volonté 
forte d’intégration du patrimoine et de capitalisation sur sa 
plus-value. La façon la plus pérenne de transmettre cet 
héritage à nos jeunes générations est de travailler dans 
le respect du développement durable en conciliant les 
impératifs patrimoniaux, économiques et sociaux.

Consultez l’inventaire : lemuso.com section « Recherche ».

Conférence : 
«   LES  MAISONS DE  LA  MOCO » 
Jeudi 4 mai, à 13 h 30, le MUSO reçoit Ken Lyons, chercheur 
indépendant en histoire, ancien travailleur à l’usine de coton et passionné 
par notre patrimoine industriel. 

À l’époque, la Montreal Cotton devait combler différents métiers, 
nécessitant une main d’œuvre qualifiée, par un grand nombre d’employés. 
Plusieurs venaient du Royaume-Uni et d’ailleurs. Pour loger ces 
employés, la compagnie fît construire un quartier en entier aux abords 
de l’usine. Celui-ci est aujourd’hui une rareté : il est considéré comme 
l’un des plus anciens et des plus importants quartiers de compagnie 
au Canada. Cette conférence vous dévoilera les emplacements de 
ces maisons, leurs caractéristiques et l’occupation de leurs habitants. 
Passionnant!

Réservation : lemuso.com ou 450 370-4855, poste 224.

Collection Ken Lyons, MUSO

Isabelle Parson
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Rôles et engagements 
CONSE I LLER 
MUNIC IPAL
QUEL EST SON RÔLE? Élu, le conseil-
ler siège au conseil municipal. Le maire et, ici, 
huit conseillers représentent la population. Ils 
décident des orientations et des priorités de la 
municipalité et en administrent les affaires dans 
le but d’offrir des services qui répondent aux be-
soins de la collectivité. Leurs décisions prennent 
la forme de résolutions ou de règlements, adop-
tés lors d’une assemblée tenue dans les règles. 
Le conseiller, par sa vision à moyen et long terme, 

influence l’avenir de son quartier, mais toutes les décisions importantes doivent être prises en collégialité.

QUELLES IMPLICATIONS? Le conseiller assiste aux assemblées du conseil, lieu d’exercice de la 
démocratie, où il y fait valoir les intérêts de sa communauté, éclaire le conseil sur des sujets particuliers et vote. 
Il est nommé à des commissions et à des comités et se voit attribuer des dossiers à approfondir. Un conseiller 
consacre entre 12 h et 20 h par semaine, ou plus selon son implication, à l’accomplissement de son devoir. Les 
rencontres se font le plus souvent en soirée.

QUEL REVENU? En 2017, un conseiller aura droit à une rémunération de 21 693 $ à laquelle s’ajoute 
une allocation de dépenses (non imposable) représentant 50 % de la rémunération.

QUI PEUT SE PRÉSENTER COMME CONSEILLER? Beaucoup de monde! Sont éligibles 
les personnes remplissant les conditions décrites dans la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités. Essentiellement, il faut être majeur, citoyen canadien et être domicilié sur le territoire de la muni-
cipalité. Information et conditions d’éligibilités et d’inéligibilités : electionsmunicipales.gouv.qc.ca.

S É C U R I T É  R O U T I È R E 

Vrai ou Faux? Le JEU
QUELQUES  RÈGLES  POUR LES  AMM
Vous utilisez un fauteuil roulant motorisé, un triporteur ou un quadriporteur dans vos déplacements? Saviez-
vous que l’utilisation de ces aides à la mobilité motorisées (AMM) est balisée par un arrêté dans le cadre d’un 
projet pilote? Vous pourriez donc recevoir une amende! Testez vos connaissances :

1. Les utilisateurs d’AMM peuvent emprunter les trottoirs et les pistes 
cyclables?  VRAI / FAUX

2. Les utilisateurs d’AMM doivent circuler en sens contraire à la 
circulation?  VRAI / FAUX

3. Il est permis de circuler à l’extrême droite de la chaussée lorsqu’il y a 
une seule voie par direction et que la vitesse est de 70 km ou moins? 
VRAI / FAUX

4. Les AMM sont tolérés sur les routes à accès limité, notamment les 
autoroutes et les voies d’accès, et sur la chaussée des routes où la 
limite de vitesse est supérieure à 50 km/h? VRAI / FAUX

5. La présence d’un passager sur une AMM est interdite, sauf celle d’un 
enfant de moins de 5 ans protégé par un dispositif de retenue pour 
enfant? VRAI / FAUX

6. Les triporteurs et les quadriporteurs doivent être munis d’un phare blanc 
à l’avant et d’un feu rouge à l’arrière lorsqu’ils circulent la nuit? VRAI / 
FAUX

 
Pour connaître toutes les règles : transports.gouv.qc.ca 

RÉPONSES : 1.Vrai 2. Faux 3. Faux, c’est 50 km ou moins.  4. Faux 5. Vrai 6. Vrai 

6
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E N V I R O N N E M E N T

À venir : la Politique de l’arbre
MON ARBRE  POUR TOUS!
Consciente de l’importance de sa forêt urbaine et de ses bienfaits sur la santé environnementale, sociale et 
économique de sa population, Salaberry-de-Valleyfield dévoilera dans le cadre du Jour de la Terre sa Politique 
de l’arbre. Cette politique mettra de l’avant les arbres en tant que richesse collective, qu’ils soient de propriétés 
publiques ou privées, et visera à favoriser la santé de la forêt urbaine campivallensienne par la sensibilisation, 
la mobilisation, l’accroissement du couvert forestier, la diversification et la saine gestion de ce bien collectif.

RECYCLER  OU NON?
QUE FAIRE AVEC LES POTS DE YOGOURT?
Les gros contenants de yogourt et ceux pour les yogourts buvables 
sont généralement recyclables. Rincez-les! Les portions individuelles 
ne le sont pas. Voilà une bonne raison d’opter pour le grand format! Les 
plastiques identifiés du chiffre 3 et 6 doivent être jetés. Aucun symbole 
de recyclage? On réutilise ou on jette! 

S É C U R I T É  I N C E N D I E

DE BONS RÉSULTATS  
EN 2016, LES SERVICES INCENDIE  
ONT COMPTÉ :

• 5 blessés chez les civils;

• 2 incendies majeurs, en secteurs résidentiels (100 000 $ et plus);

• 0 décès.

L’équipe se compose de 10 intervenants en tout temps, répartis entre 
deux casernes.

PARMI LES APPELS LES PLUS POPULAIRES :

• 1er rang  | 83 appels : feu à ciel ouvert, plainte de feu et/ou 
fumée conforme ou non. 

• 2e rang | 82 appels : accident (routier, ferroviaire, aérien, 
bateau).

• 3e rang | 71 appels : système d’alarme en opération (fumée, 
cuisson, poste manuel, etc.).

• Et les feux de bâtiments? 25 appels seulement, ce qui les 
classent au 10e rang.
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V I E  D E  Q U A R T I E R 

Vie de quartier à son meilleur
LE  QUART IER  CHAMPLA IN
La vie à Salaberry-de-Valleyfield, c’est aussi le plaisir de prendre part à celle de son quartier. 
Dans cette édition, découvrez ou redécouvrez le quartier Champlain.

LA PETITE HISTOIRE
Pourquoi le quartier Champlain? Simplement pour honorer la mémoire de Samuel de Champlain et de la 
découverte, en 1642, de Québec. Un nom historique pour un quartier qui l’est tout autant, lui qui abrite, 
notamment, l’un des plus vieux quartiers de compagnie au Canada.

ESPACE COMMÉMORATIF 
Le Jardin des Éléments, aménagé lors de 
l’agrandissement de l’usine de filtration, fut nommé 
Espace Madeleine-Parent en l’honneur de l’héritage 
social laissé par cette brillante syndicaliste. Sur le 
premier toit vert de la ville, on retrouve la fresque 
murale de l’artiste peintre Sophie Wilkins et l’œuvre 
sculpturale de M. James Davidson : « Les enfants 
dans l’arbre », don du citoyen Robert Vachon.

BEAUTÉS ILLUMINÉES
En soirée, le quartier s’illumine. Le pont piétonnier 
Jean-De La Lande, trésor patrimonial restauré et 
souvent animé en saison estivale, accompagne la 
sculpture du Souffle d’Éole, qui rend hommage 
aux travailleurs de la Montreal Cotton, et celle de 
Neptune, clin d’œil aux Régates.

POINT D’ANCRAGE  
DES VISITEURS
Avec sa gare d’autobus et son magnifique Hôtel Plaza 
à distance de marche de tous les attraits, le quartier 
est bien souvent le premier contact des visiteurs avec 
la ville, qu’ils y viennent pour un petit ou un long séjour. 
De l’hôtel, la vue sur la Baie Saint-François donne 
le ton, surprend et séduit. Saviez-vous que l’hôtel 
compte 123 chambres? En 2016, 18 888 nuitées y 
ont été réservées et l’espace centre de congrès a 
reçu 487 événements tels que des conférences, des 
banquets, des mariages, etc.
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OÙ S’ÉTABLIR?
Le quartier compte deux projets porteurs. Le projet du 
promoteur Écoquartier Champlain, longeant la rivière Saint-
Charles, comptera à terme plus de 400 unités d’habitation 
: trois grands immeubles, bâtiments  multifamiliaux et 
maisons contiguës. Ce milieu de vie saura répondre 
aux besoins d’une population variée. Connecté sur 
l’environnement, le projet cherche, entre autres, à valoriser 
les abords de la rivière Saint-Charles, à augmenter la 
densité et à favoriser les déplacements à pied et à vélo. 
Pour sa part, le projet Quartier Urbain, dans sa deuxième 
phase, offrira à terme jusqu’à 140 condos chics et urbains 
de plus, dans un complexe qui comprendra une piscine 
extérieure et des installations sportives.

Ce secteur compte aussi un bon nombre de 
commerces de proximité et de maisons patrimoniales 
très séduisantes!  

MARCHÉ PUBLIC
Chaque été, 700 personnes convergent 
hebdomadairement vers le marché public, un lieu 
de rencontres et d’échanges entre producteurs et 
acheteurs. Un éventail grandissant de marchands et 
de produits locaux attend les citoyens les jeudis soirs 
et les samedis matins. C’est sous un abri restauré 
et fort de sa récente cure de rajeunissement que le 
marché ouvrira le 17 juin prochain!

KAYAK, MARCHE OU VÉLO
Le quartier est aussi un symbole de vie active 
puisqu’il accueille les marcheurs, les coureurs et 
les cyclistes le long de la section est de l’Ancien-
Canal-de-Beauharnois, laquelle est agrémentée 
d’un mobilier urbain aux vertus relaxantes. Les 
kayakistes, eux, jouent au kayak-polo dans les 
eaux calmes ou bien s’affrontent, entre plaisir et 
compétition, en eau vive.

PARCS ET VIE COMMUNAUTAIRE 
Disposant de quatre parcs de quartier avec différentes 
installations, dont des jeux d’eau (parc Gagnier) et de 
deux parcs-écoles (Saint-Eugène et Saint-Esprit), 
le quartier Champlain regroupe aussi plusieurs 
organismes communautaires. L’édifice Raphaël-
Barrette est un carrefour de rencontres autour de 
différentes activités, notamment des conférences.
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C A L E N D R I E R  D E S  A C T I V I T É S

AVRIL

14 au 16 avril
LA CHASSE AUX COCOS
MUSO | 13 h | lemuso.com

15 et 16 avril
REVUE SUR GLACE
Centre civique  
Samedi : 13 h 30 et 19 h 30
Dimanche : 13 h 30
Coût : 15 $ (prévente) ou 20 $
4 à 17 ans : 10 $ (prévente) ou 15 $
cpavalleyfield.com

17 au 22 avril
FÊTES INTERNATIONALES  
DU THÉÂTRE
Collège de Valleyfield 
Billets : Valspec
fit.colval.qc.ca

20 avril
Concert intime
LUIS ANTONIO  
HERNANDEZ OLIVA
La Factrie | 19 h | Gratuit 

21, 22, 23, 28, 29 et 30 avril
CONCOURS DE MUSIQUE 
CLASSIQUE CLASSIVAL
Édifice Jean-H.-Besner
Parc Delpha-Sauvé | Gratuit
classival.org

22 avril
CHAMPIONNAT RÉGIONAL 
D’EMPILAGE SPORTIF
École Edgar-Hébert
empilagesportifquebec.com

24 avril
LA FOLLE ENTREPRISE, SUR 
LES PAS DE JEANNE MANCE
Société d’histoire 
et de généalogie de Salaberry
Édifice Raphaël-Barrette | 19 h 30 
Gratuit | shgs.suroit.com

27 avril
COMME GENRE UNE VISITE 
GUIDÉE - THÉÂTRE
Bibliothèque Armand-Frappier 
19 h  | Réservez

29 avril
HEURE DU CONTE
Bibliothèque Armand-Frappier 
Succursale Saint-Timothée
Pour les 3 à 6 ans
10 h 30 | Réservez

29 avril
Visite guidée 
QUARTIER DES ANGLAIS
MUSO | 13 h 30 | Réservez 
lemuso.com

MAI

1er mai
JOB : PARENT D’ADO
Rendez-vous donné par des  
organismes pour parents d’ados
Maison des jeunes | 17 h à 19 h
Réservez

3 mai
VISITE DES LOCAUX DE LA 
GUILDE DES TISSERANDS
Édifice Jacques-Viau | 9 h 30

4 mai
LES MAISONS DE LA MOCO
Conférence au MUSO | 13 h 30
Membres : gratuit  
Non-membres : 10 $ 

4 mai
ATELIER DE  
DÉGUSTATION DE VIN
Bibliothèque Armand-Frappier
19 h | Gratuit | Réservez

5 et 6 mai
RENCONTRE DES CLUBS 
DE PHILATÉLIE
Édifice Jean-H.-Besner 
5 mai | 11 h 30 à 16 h 30 et 19 h 
à 21 h : présentation des « coups 
de cœur »
6 mai |  9 h à 11 h 30 :  
visionnement des timbres
11 h 30 à 15 h 30 : encan

5 et 6 mai
Exposition 
CERCLE DES FERMIÈRES  
SAINTE-CÉCILE
Édifice Raphaël-Barrette 
5 mai | 11 h à 17 h
6 mai | 10 h à 16 h

12 et 13 mai
Exposition  
FRAÎCHEUR PRINTANIÈRE
12 mai | 12 h à 20 h
13 mai | 12 h à 20 h 
(vernissage à 18 h)
14 mai 12 h à 17 h
Édifice Jean-H.-Besner
Parc Delpha-Sauvé
valedar.com

13 mai
Les samedis dansants  
avec orchestre
DANSE SOCIALE ET EN LIGNE 
Big Band du Suroît
Édifice Gaëtan-Rousse 
19 h à 23 h | Gratuit

14 mai
UN THÉ AVEC MAMAN
MUSO | 13 h | lemuso.com

18 mai
Concert intime 
SHOW DE LA RELÈVE
La Factrie  | 19 h | Gratuit  

20 mai
CHAMPIONNAT DE L’EST DU 
CANADA D’EMPILAGE SPORTIF
École Edgar-Hébert
empilagesportifquebec.com

20 mai
EXPÉRIENCE TOUCHE-À-TOUT
Manipulations de véhicules  
(ambulance, grue, camion de pompier, etc.)
Parc Marcil | 10 h à 16 h
Enfant : gratuit  | 14 ans et plus : 5 $
ville.valleyfield.qc.ca

20 et 21 mai
Exposition 
CERCLE DES FERMIÈRES  
SAINT-TIMOTHÉE
Centre sportif et culturel 
10 h à 16 h

21 mai
Concert de Classival
STÉPHANE TÉTREAULT ET 
MARIE-ÈVE SCARFONE
Édifice Jean-H.-Besner | 14 h
Coût : 25 $, étudiants 15 $
Billets : Valspec 
valspec.com

20, 21 et 22 mai
VENTES DE GARAGE 
EXTÉRIEURES

26 mai
LA VIRÉE VÉLO
Parc Delpha-Sauvé et rues de la ville
Dès 18 h 30 | Départ à 20 h
Coût :  25 $, 12 ans et moins : gratuit
fondationhds.ca | 450 377-3667

26 et 27 mai
Exposition 
CERCLE DES FERMIÈRES  
DE BELLERIVE
Édifice Raphaël-Barrette | 10 h à 16 h

27 mai
Concert 
LE CHOEUR DES GONDOLIERS 
BOUQUET DE MÉLODIES 
PRINTANIÈRES
Édifice Gaëtan-Rousse | 19 h 30
Coût : 25 $, prévente : 20 $ 
lechoeurdesgondoliers.com 

28 mai
EXPOSITION DE  
VÉHICULES MOPAR
Parc Delpha-Sauvé | 8 h à 16 h
clubcmoa.com
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CARNET 
D ’ADRESSES

Bibliothèque Armand-Frappier :  
80, rue Saint-Thomas | 450 370-4860

Édifice Gaëtan-Rousse :  
110, rue Mathias | 450 370-4390

Édifice Jacques-Viau : 
479, rue Hébert | 450 370-4390

Édifice Raphaël-Barrette :  
222, rue Alphonse-Desjardins | 450 370-4390

La Factrie : 17, rue Du Marché | 514 756-4853

Maison des jeunes :  
42, rue Anderson | 450 373-6788

MUSO : 21, rue Dufferin | 450 370-4855 

Salle Albert-Dumouchel :  
169, rue Champlain | 450 373-5794 

Centre civique : 84, rue Marquette | 450 371-6624

Cité des Arts et des Sports :  
100, rue Saint-Thomas | 450 373-6573

11

SE  BA IGNER
Baignade libre : consultez l’horaire
Cité des Arts et Sports
ville.valleyfield.qc.ca/sebaigner

EXPO AU MUSO
MoCo l’Étoffe d’une ville : en permanence
Les industries et l’effort de guerre : 
jusqu’au 1er octobre
MUSO | lemuso.com

LE COUP  
DE COEUR  
DE MICHEL
PLAISIRS QUATRE SAISONS

À l’intersection des rues Champlain et 
Beaudet, dans le quartier La Baie, il existe un 
petit sentier qui mène à un endroit magnifique 
et peu connu du public. Après avoir emprunté 
l’allée, on aperçoit (sur l’avenue du Lac) un 
petit lopin de terrain appartenant à la Ville et un 
banc. On y découvre des vues imprenables sur 
la baie et le lac Saint-François. Les couchers 
de soleil y sont extraordinaires. Le spectacle 
se tient aussi lors de grands vents, quand le 
calme usuel de la baie et du lac laisse place 
aux grandes vagues… à voir aussi en hiver 
avec les glaces et les stalactites sur les arbres 
avoisinants.

Michel Joly est le  
directeur du Service des 
relations avec le milieu.  
Dans chaque édition du 
bulletin, un employé de 
la Ville partage avec vous  
son coup de cœur.

Appel au civisme 
VTT  ET  
MOTOCROSS
Il est interdit à tout usager de véhicules tout-
terrain (VTT) et de motocross d’emprunter les 
voies publiques : le bruit des moteurs nuit à la 
tranquillité des résidents. Les conducteurs de VTT 
et de motocross peuvent se voir remettre une 
contravention s’ils y circulent.

SENTIER BALISÉ
Il n’existe pas de sentier de motocross et de VTT à 
Salaberry-de-Valleyfield. Les personnes qui désirent  
pratiquer ce sport sont priées de contacter la MRC 
de Beauharnois-Salaberry au 450 225-0870 afin 
de s’informer des sentiers balisés qui sont à leur 
disposition.



BLOC-NOTES
CONSEIL MUNICIPAL – SÉANCES
25 avril – 16 mai
Télédiffusion TV COGECO CÂBLE 13 – 19 h
Rediffusée sur le site Internet de la Ville    

HORAIRE
Fête des Patriotes (22 mai)

• Ville – Bureaux FERMÉS

• Écocentre – FERMÉ (comme tous les lundis)

• Collecte : Recyclage – Aucun changement 

• Urgence et Requêtes – Les services d’urgence 
de la Ville (sécurité incendie, environnement et 
travaux publics) peuvent être rejoints en tout 
temps. Composez le  9-1-1. Appel transmis aux 
responsables.

• Bibliothèque Armand-Frappier – FERMÉE 

• Bibliothèque, succursale Saint-Timothée – 
FERMÉE  

ABRIS D’AUTOS & D’ACCÈS PIÉTONNIERS
Doivent être démontés (toile et structure) au plus 
tard le 1er mai.

DOMMAGES À LA PROPRIÉTÉ 
SUITE AU DÉNEIGEMENT
Qui consulter ?

• Endommagement mineur (gazon, bordure 
d’asphalte) : faites une requête (450 370-4820 
ou Services en ligne).

• Endommagement important (arbustes, 
clôture, galerie, etc.) : transmettez un avis 
écrit au Service du greffe – Services en ligne 
ou poste  (Hôtel de ville, 61, rue Sainte-Cécile, 
Salaberry-de-Valleyfield (Québec) J6T 1L8). 

Information : 450 370-4820 |  
ville.valleyfield.qc.ca


